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Et les députés étant de retour ; l’honorable R. B. Bennett, s’adressant au 
greffier de la Chambre, propose, appuyé par l’honorable Hugh Guthrie,—Que M. 
George Black, député pour le district électoral du Yukon, prenne le fauteuil 
comme Orateur de la Chambre.

Après débat, la question étant posée sur la motion, elle est agréée unani
mement.

Et le greffier ayant déclaré M. George Black, dûment élu, celui-ci est conduit 
au fauteuil par l’honorable R. B. Bennett et l’honorable Hugh Guthrie, alors que 
l’Orateur offre à la Chambre ses humbles remerciements pour le grand honneur 
qu’elle a bien voulu lui conférer en l’élisant unanimement son Orateur.

La Masse est alors posée sur la Table.

Sur motion de M. Bennett, résolu,—Que lorsque la Chambre s’ajournera 
ce jour, elle restera ajournée jusqu’à trois heures p.m., ce jour.

La Chambre s’ajourne alors à 12.40 p.m., jusqu’à trois heures p.m., ce jour.

DEUXIEME SEANCE

Lundi, 8 septembre 1930. 

Trois heures p.m.
Prières.

M. l’Orateur donne lecture à la Chambre de la lettre suivante qu’il a reçue:

BUREAU DU SECRÉTAIRE DU GOUVERNEUR GENERAL, CANADA

Ottawa, 8 septembre 1930.
Monsieur,—J’ai l’honnuer de vous informer que Son Excellence le Gou

verneur général, se rendra dans la salle du Sénat pour ouvrir formellement la 
première session du dix-septième Parlement, lundi le 8 septembre à trois heures 
p.m.

J’ai l’honneur d’être,
Monsieur,

Votre obéissant serviteur,
E. C. Mieville,

Secrétaire du Gouverneur général.
L’Honorable

L’Orateur de la Chambre des Communes, 
Ottawa. V

Un message est remis par le major A. R. Thompson, gentilhomme huissier 
de la Verge Noire:—
M. I’Orateur,

Son Excellence le Gouverneur général désire la présence immédiate de 
cette honorable Chambre dans la salle des séances du Sénat.


